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ADDENDUM

Depuis la rédaction de Iarticle qui précéde,
l’auteur a pu obtenir divers commentaires et obser-
vations qu’il Iui parait indiqué de reproduire ici.

1. Il est possible que la terminologie employée
dans le présent article en ce qui concerne le code
source ne coincide pas avec celle qu’utilisent d’autres
personnes. De nombreux spécialistes citent en effet
comme types de code source 2 la fois le code d’assem-
blage et le langage de haut niveau (BASIC, par
exemple). Dans Tintroduction du présent article,
Pexpression « code source » s’entend du code source

écrit dans un langage de haut niveau. Par ailleurs,
certaines personnes se demandent si la conversion d’un
langage de haut niveau dans un autre est une opération
directe et simple. On a pu dire par exemple que la
traduction d’un programme BASIC en APL est
beaucoup plus difficile que la traduction d’un langage
naturel dans un autre (d’anglais en frangais par
exemple).

2. La distinction entre le code objet qui est
matériellement incorporé a une ROM, un disque ou
une bande et le code objet tel qu’il ressoit d’un
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